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1) Préambule  
 

Les présentes conditions générales de vente (« CGV ») définissent les conditions applicables lors de 
toute privatisation au Musée Yves Saint Laurent Paris par un client personne physique ou morale (le 
« Client »).   
 
Le Musée Yves Saint Laurent Paris est une association loi 1901 dont le siège social est situé au 
5 avenue Marceau, 75116 Paris (numéro de TVA FR 62 418 424 099).  
 
Les présentes CGV constituent un contrat entre le Musée Yves Saint Laurent Paris et le Client. Le 
Musée Yves Saint Laurent Paris pourra être contacté aux coordonnées indiquées à l'article 20 
« Contact » des présentes.  
 
Le Client et le Musée Yves Saint Laurent Paris sont désignés individuellement une « Partie », ou 
collectivement les « Parties ».   
 

2) Conditions relatives au Client 
 
Pour toute l’organisation de toute manifestation, le Client déclare et reconnaît expressément : 
  

• qu’il a lu attentivement l'ensemble des présentes CGV et les accepte pleinement et sans réserve ; 

• qu’il accepte de se conformer aux règles de respect des lieux dont certaines sont rappelées dans 
les présentes.   

 

3) Nature de la manifestation 
 
La nature de la manifestation sera conforme à celle figurant sur le devis signé, valant contractualisation 
de la prestation. Sont exclues, sans que cela soit exhaustif, les manifestations à caractère politique, 
religieux ou militant ainsi que toutes manifestations susceptibles de provoquer controverses ou 
troubles publics.  
Le Musée Yves Saint Laurent Paris se réserve le droit de refuser d’accueillir toute manifestation qui ne 
serait pas en cohérence avec son image. 
 

4) Nature des prestations et conditions financières 

 



Les conditions et tarifs de location sont ceux stipulés dans le devis dûment signé par le Client. 
La location comprend l’espace des salons avec la fourniture par le musée :  
 

• de mobilier (60 chaises) 

• d’équipement restreint de sonorisation (2 enceintes + 1 micro filaire) installé selon les souhaits du 
Client, 

• de l’Internet sans-fil,  

• des fluides (eau, électricité, chauffage),  

• ainsi que le gardiennage.  
 
Le Musée Yves Saint Laurent peut permettre l’utilisation du matériel du Client, sous réserve de la 
compatibilité entre le site et ledit matériel. Dans ce cas, le dépôt du matériel a lieu sur un créneau 
horaire convenu entre les Parties et fixant la nature, le conditionnement et le poids des objets ainsi 
que les horaires (livraison entre 9h30 et 17h). En cas de dépôt de matériel en dehors du créneau 
convenu, le Musée Yves Saint Laurent décline toute responsabilité en cas d’incident concernant ledit 
matériel. La reprise du matériel s’effectue immédiatement après son utilisation ou dans les 24h, sur 
rendez-vous fixé en amont de l’événement.  
 
L’utilisation de fumigènes est strictement interdite. 
 
Une sonorisation dansante est à proscrire, seule la diffusion d’un fond musical est préconisée. 
 
Des coûts supplémentaires sont à prévoir pour les prestations du traiteur (prestataires référencés par 
le Musée Yves Saint Laurent Paris), des hôtes et hôtesses vestiaires (prestataires référencés par le 
Musée Yves Saint Laurent Paris) ainsi que des guides conférenciers (prestataires référencés par le 
Musée Yves Saint Laurent Paris). 
 
Les besoins techniques sont à soumettre à l’agence LITTLE BIG WOMAN LBW assurant la régie 
événementielle du musée. 
 
Ces prestations devront être spécifiées par écrit et feront l’objet d’une facturation complémentaire.  
 

5) Durée et horaires de la manifestation 
 
La durée de la manifestation sera conforme aux horaires convenus au moment de la réservation et 
figurant sur le devis. La prise de possession et la libération de l’espace loué devront intervenir dans 
le créneau horaire convenu et feront l’objet d’un état des lieux entrant et sortant.  
 
Toute heure supplémentaire entamée sera dûe et fera l’objet d’une facturation complémentaire 
sachant qu’elle impacte le locatif, la prestation du personnel de sécurité et celle des conférenciers. 
 

6)  Interdiction de fumer 
 
Conformément au décret n° 92-478 du 29 mai 1992 et la loi du 1er janvier 2008, il est interdit de fumer 
dans les lieux affectés à un usage collectif.  
 

7)  Confirmation des réservations 
 
Une réservation sera considérée comme ferme et définitive à réception par le Musée Yves Saint 
Laurent Paris du devis daté et signé et revêtu de la mention « Bon pour accord », ainsi que du 



versement d’un acompte de 50% TTC du montant totale de la prestation. Le solde sera à régler sous 8 
jours calendaires à réception de facture.  
 

8)   Annulation de la réservation 
 
En cas d’annulation de la prestation et quelle qu’en soit la cause, le Musée Yves Saint Laurent Paris 
conservera en guise de frais d’annulation :    
 

- Plus de 25 jours ouvrés avant la réservation : somme due = acompte versé   
- Entre 11 et 25 jours ouvrés avant la réservation : somme due = 60% du devis   
- Entre 0 et 10 jours ouvrés avant la réservation : somme due = 100% du devis  
-  

En cas d’annulation des prestations alimentaires et quelle qu’en soit la cause, le Musée Yves Saint 
Laurent Paris conservera l’intégralité des sommes perçues.  
 

9)  Responsabilité – Force majeure 
 
Le Musée Yves Saint Laurent Paris ne saurait être tenu responsable de tout manquement ou retard 
d'exécution de l'une des stipulations des présentes CGV qui résulterait d’évènements indépendants de 
sa volonté (« Cas de force majeure »).  
 
Un cas de force majeure comprend tout acte, évènement, omission ou autre accident indépendant de 
la volonté du Musée Yves Saint Laurent Paris. Les cas de force majeure comprennent notamment, sans 
que cette liste ne soit exhaustive, les situations suivantes :  
 

- Les grèves ou tout autre mouvement social ;  
- Les troubles civils, émeutes, attaques terroristes ou menaces d'attaques terroristes, ainsi que 

les guerres ;  
- L’impossibilité d'utiliser les transports routiers, ferroviaires, maritimes, aériens, etc. ou tout 

autre moyen de transport qu'il soit public ou privé ;  
- L’impossibilité d'utiliser les réseaux de télécommunications privés ou publics ;  
- Les incendies, les explosions, les tempêtes, les inondations, les tremblements de terre, les 

épidémies, ou autres catastrophes naturelles.  
 
Les obligations du Musée Yves Saint Laurent Paris, en vertu des présentes CGV seront 
automatiquement suspendues durant la période au cours de laquelle le cas de force majeure se 
poursuit.   
 
Le Musée Yves Saint Laurent Paris mettra tout en œuvre pour remédier aux inconvénients causés par 
le cas de force majeure et pour trouver une solution lui permettant d’exécuter ses obligations 
contractuelles dans les meilleurs délais.  
 

10)  Renonciation du fait du loueur 

 
En cas de renonciation du fait du loueur, lié à des impossibilités techniques ou en cas de force majeure, 
l’indemnisation ne pourra être supérieure aux sommes versées.  
 

11)   Nombre de participants 
 



Le nombre de personnes indiqué pour chacune des prestations ne doit pas être dépassé pour respecter 
les préconisations en matière de sécurité (Cocktail : 100 personnes ; Petit-Déjeuner et Tea Time : 80 
personnes ; Dîner : 70 personnes).  
 

12)  Restitution de la salle 
 
La salle mise à la disposition devra être restituée dans un état correct d’utilisation. En cas de salissures 
disproportionnées, le Musée Yves Saint Laurent Paris se réserve le droit de facturer les frais de 
nettoyage. En cas de dégradations commises par le client sur les locaux, les œuvres d’arts, les 
équipements et les parties communes d’accès aux locaux, les réparations seront évaluées par procès-
verbal et seront suivies d’une indemnisation par le client, sans délai de recours aux assurances.  
 

13)  Conditions relatives au respect des lieux  
 
Le Client s’engage à respecter les règles en vigueur dans les locaux du Musée Yves Saint Laurent Paris. 
 
Dans cette perspective, lui sont notamment rappelées les règles suivantes qui doivent impérativement 
être observées :  
 

- Les animaux sont interdits (à l’exception des chiens guides) ;  
- La prise de photos avec flash n’est pas permise ;  
- La nourriture et les boissons sont interdites en dehors des salons ;  
- Les bagages volumineux et les valises quelques soient leurs tailles ne sont pas acceptés ; 
- Aucun ajout de signalétique n’est possible à l’extérieur du musée ou sur le mobilier. Aucun 

élément ne pourra être installé sans l’accord écrit du Musée Yves Saint Laurent stipulant 
l’évènement et la date de l’installation.  

 

14)  Propriété intellectuelle 
 

L'ensemble des éléments présents sur le site internet du Musée Yves Saint Laurent Paris (textes, 
images, photographies, vidéos, logos, dessins, marques, brevets, bases de données, noms de domaine, 
etc.) et tout autre site internet assimilé détenu par le Musée Yves Saint Laurent Paris est protégé par 
le droit de la propriété intellectuelle et ne peut être reproduit ou utilisé sans l'accord préalable du 
Musée Yves Saint Laurent Paris.  

 
Nul n’est autorisé à exploiter, diffuser ou utiliser les droits de propriété intellectuelle y compris, sans 
que cela soit limitatif, les droits détenus sur le nom Musée Yves Saint Laurent Paris, sans l’accord 
préalable écrit du Musée Yves Saint Laurent Paris.   

 
Les marques et logos appartenant au Musée Yves Saint Laurent Paris sont des marques déposées. 
Toute reproduction sans l'autorisation du Musée Yves Saint Laurent Paris constitue donc une 
contrefaçon.  
 

15)  Droit à l’image 
 
L’ensemble du personnel du musée, ainsi que ses sous-traitants ne peut apparaitre dans des 
publications informatives ou commerciales sans leur accord écrit explicite. 
 



16)  Acceptation des conditions de vente 
 
L’acceptation du présent document est liée à la signature du devis. 
 

17)  Tarifs 
 
Le Musée Yves Saint Laurent Paris se réserve la possibilité de modifier ses tarifs sans préavis. Les devis 
validés restent valables. 
 

18)  Modification des CGV  
 

Le Musée Yves Saint Laurent Paris pourra modifier occasionnellement les présentes CGV notamment 
afin de refléter d'éventuelles évolutions réglementaires et législatives, les changements des conditions 
du marché, les changements des moyens de paiement, ainsi que pour toute autre raison que le Musée 
Yves Saint Laurent Paris jugerait utile, à sa discrétion.  
 
Le Client sera lié par les CGV en vigueur au moment de la signature du devis. 
  

       19)  Droit applicable – Réclamations – Litiges 
 
Les présentes CGV et toute privatisation sont régies par le droit français.  
 
Dans le cas d'une réclamation, celle-ci devra être faite par courrier ou par email adressé au service des 
publics aux coordonnées indiquées à l'article 20 « Contact » afin de tenter de trouver une solution 
amiable.   
 
Le Musée Yves Saint Laurent Paris s'engage à traiter la réclamation dans les meilleurs délais.  
 
En cas de litige, le Client est informé qu’il pourra saisir un tiers médiateur en vue de parvenir au 
règlement amiable.  
 
Si les Parties ne parviennent pas à trouver une solution amiable, les juridictions françaises seront 
compétentes pour tout litige. 
 

20)  Contacts 

Le Client peut contacter le Musée Yves Saint Laurent Paris en envoyant un courrier électronique à 

publics@museeyslparis.com. 

Le Client peut également contacter le musée en envoyant un courrier à l’adresse postal du musée :  

Musée Yves Saint Laurent Paris  

5 Avenue Marceau 

75116 - Paris 
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